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HOMMAGE AU RECTEUR PAUL 

APPELL AVEC LA SOCIÉTÉ DES 

MEMBRES DE LA LÉGION 

D’HONNEUR 

 

Cité internationale universitaire de Paris 

14 novembre 2025 

 

INTERVENTION DE JEAN-MARC SAUVE, PRESIDENT DE LA CITE INTERNATIONALE 

UNIVERSITAIRE DE PARIS 

 

Monsieur le président de la Société des membres de la Légion d’honneur, Amiral, 

Monsieur le président d’honneur de la Cité internationale universitaire de Paris, cher 

Marcel Pochard, 

Madame la conseillère honoraire à la Cour de cassation, 

Madame la déléguée générale de la Cité internationale universitaire de Paris, 

Monsieur l’adjoint au délégué général de la Société des membres de la Légion 

d’honneur, 

Mesdames et Messieurs les présidentes et présidents de section de la Société des 

membres de la Légion d’honneur, 

Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs de maisons, 

Chers amis, 

 

C’est un honneur et une joie que d’ouvrir cette cérémonie d’hommage au recteur Paul 

Appell, l’un des fondateurs de la Cité internationale universitaire de Paris qui demeure 

pour nous tous une source d’inspiration. 
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Cet hommage, organisé conjointement avec la Société des membres de la Légion 

d’honneur, s’inscrit pleinement dans le programme et l’esprit du centenaire de la Cité 

internationale. Il nous invite à revisiter les sources de notre histoire pour y puiser la 

force d’un projet toujours actuel et vivant : un projet qui place la paix, la fraternité et le 

dialogue des cultures au cœur de tout progrès humain, un projet qui fait de cette Cité 

une école des relations humaines pour la paix. 

 

Paul Appell a été l’un des initiateurs essentiels de cette œuvre. Mathématicien de 

renom, recteur de l’Université de Paris, il a mis son autorité intellectuelle et morale au 

service d’une idée simple et audacieuse : faire de la science et du savoir constamment 

enrichis et transmis un instrument de paix. Aux côtés d’André Honnorat, il a joué un rôle 

déterminant dans la genèse de ce campus international, imaginé dès 1921 comme un 

lieu de rencontres et de dialogue entre les peuples au travers de leurs élites 

académiques. Une avenue toute proche porte aujourd’hui le nom de Paul Appell : c’est 

un hommage clair et durable au mathématicien, au recteur, à l’un des artisans de cette 

utopie concrète qu’est la Cité et au premier président de votre société. 

Les fondateurs de la Cité internationale sont sortis de la Première Guerre mondiale avec 

la conviction que la paix n’est pas le monopole des politiques et des diplomates et 

qu’elle ne peut se construire qu’en prenant appui sur les peuples.  Ils ont donc voulu 

offrir à la jeunesse étudiante du monde un espace de vie et d’étude où l’on apprendrait 

à se connaître, à réfléchir et à débattre ensemble, avant que ne puisse germer toute 

idée de querelle ou d’affrontement.  

Un siècle plus tard, cette intuition demeure d’une grande justesse. Les guerres, les replis 

identitaires et les fractures géopolitiques nous rappellent combien l’intelligence de 

l’écoute et du dialogue, la fraternité des débats et des échanges et le partage des savoirs 

restent les meilleurs remparts contre la haine et l’ignorance. 

Paul Appell appartenait à cette génération d’universitaires pour qui le savoir n’avait de 

sens que s’il servait la paix et le progrès de l’humanité. Cofondateur, puis président de 

la Fédération des associations françaises pour la Société des Nations, il a œuvré sans 

relâche à promouvoir une paix qui ne repose pas seulement sur la force, mais aussi sur 

le dialogue entre les nations - ce que l’on nomme aujourd’hui le multilatéralisme -. Il a 
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aussi ardemment soutenu la coopération intellectuelle et scientifique au service du 

dialogue entre les peuples. Premier président de la Société des membres de la Légion 

d’honneur, il a incarné la cohérence d’un engagement à la fois intellectuel, civique et 

humaniste. La Société des membres de la Légion d’honneur et la Cité internationale 

partagent, d’une certaine manière, le même idéal : celui du mérite, de l’excellence et 

de la solidarité. 

En honorant aujourd’hui le recteur Paul Appell, nous rendons hommage à un homme 

de science, un universitaire, mais aussi un humaniste convaincu que la responsabilité 

des hommes de savoir est d’éclairer le monde et non de l’égarer, de le fourvoyer, de le 

diviser, et moins encore de l’avilir. L’engagement de Paul Appell pour la Société des 

Nations, pour la solidarité universitaire et pour le rayonnement de la connaissance a 

ainsi ouvert la voie à ce que la Cité internationale entend toujours être 100 ans après sa 

fondation : une œuvre d’éducation au service de la paix. 

La cérémonie ce matin devant la stèle de Paul Appell, comme les exposés et les 

échanges qui vont suivre, témoignent de la pérennité de ce legs. Si nous rendons 

hommage à une personne, c’est aussi à une vision et à un projet que nous entendons 

rester fidèles : c’est le projet d’une humanité capable de se comprendre par la raison et 

le débat, par l’intelligence de la culture et par le respect mutuel. 

Puissions-nous, à travers ce moment de mémoire, affermir notre conviction que la paix 

continue de se construire dans la durée en faisant reculer l’ignorance, en promouvant 

la transmission et en développant la solidarité et les échanges mutuels. C’est en agissant 

ainsi que nous poursuivrons l’œuvre de Paul Appell et que nous lui rendrons le plus juste 

hommage : un hommage qui ne se limite pas à une stèle, des fleurs et des discours ; 

mais un hommage qui procède de la reconnaissance et de la promotion d’un projet 

humaniste, constamment actualisé, mais toujours fidèle à ses sources. 
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